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Lettre datée du 19 juin 1985, adresshe au Secrétaire qén8ral par le 
Represontant permanent de la Rhpublique-Unie de Tanzanie auprès de 

l'organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous communiquer le texte d’une déclaration du Gouvernement 
de la Rapubliqu e-Unie de Tanzanie, on date du 17 juin 1985, concernant la dhcision 
du Gouvwnement raciste sud-africain de mettre en place un prdtendu gqouvernement 
provisoire” en Namibie. 

JO vous serais obligh de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et celui de la d(claration coure document officiel de l*Asswnblha g&hrcrle, 
au titre du point 34 d-:. la liste priliminaire, et du Conseil de sihriti. 

La mds*ntaat smrmenentr 

(Siqnl) Wuhannadl Atî KIv)I 

* A/40/50/Rev.l. 
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ANNEXE 

Déclaration du Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie 
en date du 17 juin 1985 

La Tanzanie condamne sans restriction la mise en place, ce jour, par le 

Gouvernement raciste sud-africain, d’un prétendu gouvernement interne en Namibie, 

acte qui vient s’ajouter à une série de d6fis arrogants à la volonté de la 
Communauté internationale et qui bafoue impudemment les décisions de l’organisation 
des Nations Unies et du Conseil de shcurité. 

Dans sa résolution 435 (1978), le Conseil de sécurité a expos6 le plan à 
suivre pour assurer pacifiquement l’accession de la Namibie à l’ind&pendance, au 
moyen d’élections libres sous la supervision et le Contr&e de l’Organisation des 
Nations Unies. Ce plan reprhsente le seul processus négoci4 viable conduisant à 
une indépendance reconnue et internationalement acceptable. L’Afrique du Sud, 
cependant, usant de divers prétextes et subterfuges, a, au cours des huit dernières 
années fait obstacle à l’exécution de ce plan. 

La mise en place du prétendu gouvernement provisoire n’est qu’un stratagème de 
plus pour retarder davantag e l’application de la résolution 435 (1978). C’est une 
tentative en vue d’imposer un gouvernement au peuple namibien et de faire de la 
Namibie, par l’occupation illégale de son territoire, un eimple bantoustan. Le 
prhendu gouvernement mie en place n’eet rien d’autre qu’un cartel de fantoches 
nawibfens A la solde du Gouvernement sud-africain et ne devrait 8% voir 
universellement dhier toute forme de reconnaierance. 

C* damier acte du Gouvernecaernt nud-africain en #artbie soulfgne cmbipn il 
est buqunt que L8 -naut/ fnternati4malr agfue. LU* doit intensifier sea 
effort8 en vue d’feofe~ 1’Afrtqur du Sud et de le mettre A 14h%ex eut lrr plans 
politique, dfplamattque, bcaromtqua et culturel. En partfculier, lg0tg8niaatlon 
dos Nationa Uni@s devrait maintenant prendre dee mesurea A l’encontre du t#glme 
tacirte au titre du Chapitrr! VII de la Charte, afin de Ic contraindre A mettre un 
terme A son occupation de la Namibie. 


